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^ëôp stitptionnelles et ne laisser place à aucune intimidation. Les lois de répres-

n et de discrimination doivent être révoquées. Les premiers ministres ont pris

e de la déclaration du Gouvernement britannique, selon laquelle une période

domination directe serait nécessaire en attendant que se réunisse une confé-

ûple rhodésien aurait pour tâche de recommander une constitution dont naî-

'Ïên'ce constitutionnelle. Cette conférence qui représenterait tous les éléments du

t un gouvernement majoritaire formé sur une base acceptable pour l'ensemble

peuple rhodésien.

Sâppression de la rébellion

fo s ^l^ë^ premiers ministres ont fait la revue des mesures qui ont été prises par le

pu qiÜici nont pas résulté en l'élimination du régime. Ils ont invité tous les pays

s 9c' .. I, et par d'autres pays à l'égard du régime illégal de Rhodésie.
uc u C^^rtams ont exprimé leur inquiétude devant le fait que ies mesures prises jus-

Cc qui n'avaient pas encore pris d'initiative à- cet égard à agir conformément aux

1 ap `TC omniandations de la résolution du Conseil de sécurité du 20 novembre 1965,
ints ^ t^a prendre en même temps les arrangements nécessaires par suite des réper-

'exi^' ci,^sions que ces nouvelles mesures pourraient avoir sur l'économie de la Zambie.

Les premiers ministres ont examiné la question de l'utilisation de la force
arn niilitaire en Rhodésie et ont reconnu qu'il ne fallait pas l'exclure si elle s'avé-
acP a , i^i^ nécessaire pour le rétablissement du droit et de l'ordre.

Ils ont pris note à cet égard de la déclaration du premier ministre britannique,
rsta séf®n laquelle les effets cumulés des sanctions économiques et financières pour-

,
iles rient amener la fin de la rébellion dans un délai de quelques semaines et non
a p'd"^rnois, de l'avis des spécialistes qui s'étaient penchés sur la question. Bien que

é:Ètains des premiers ministres aient des doutes à cet égard, tous ont exprimé

oir que ces mesures amèneraient le renversement du régime illégal de Rho-
'(IÏ^ie du Sud dans le délai mentionné par le premier ministre britannique.

la r'm Les premiers ministres sont tombés d'accord sur l'application immédiate des
:ux , mesures ci-après de la part du Commonwealth:
idi i4 "`" l) Création de deux comités permanents formés de représentants de tous les
la n "paps du Commonwealth qui se réuniraient avec le secrétaire général à

Londres. Le premier examinerait à intervalles réguliers les effets des sanc-

tions, ainsi que les mesures spéciales qu'il conviendrait de prendre afin;.
de remplir l'engagement pris par le Commonwealth de venir au secours

devr' ^ de la Zambie lorsque les circonstances l'exiQeraiet^t. Le second comité
egal ." aurait pour tâche de coordonner un programme spécial d'assistance du
nt 1^^ Commonwealth qui vise à former des Africains de Rhodésie et dont il
obtc1 -est question ci-dessous.

) Le Comité des sanctions recommandera de réunir de nouveau les premiers
lisp' , .,i ministres lorsque ceux-ci le jugeront nécessaire. De toute façon, les pre-
rafsi miers ministres sont convenus de se rencontrer de nouveau en juillet, si
nt E` la rébellion n'a pas pris fin d'ici là.


